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Le programme «Pericles 2020» (ci-après «Pericles 2020» ou le «programme») a été mis en 

place par le règlement (UE) nº 331/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 

2014 (ci-après le «règlement») pour la période allant du 1
er

 janvier 2014 au 31 décembre 

2020. Cette initiative de l’Union européenne est destinée à contribuer à la protection de 

l’euro. En particulier, le programme soutient financièrement des activités visant à renforcer la 

capacité des autorités compétentes dans les États membres de l’Union ainsi que dans des pays 

ne faisant pas partie de l’Union (ci-après les «pays tiers») à prévenir et à combattre la 

contrefaçon de l’euro et les fraudes connexes. 

 

Conformément aux dispositions du règlement, la Commission doit présenter une évaluation 

indépendante à mi-parcours (ci-après l’«évaluation») du programme au Parlement européen et 

au Conseil au plus tard le 31 décembre 2017. L’évaluation, menée du 4 août 2016 au 30 juin 

2017, a été effectuée par un contractant externe, qui a examiné la mise en œuvre du 

programme à ce stade et a formulé des perspectives pour les activités futures au titre du 

programme. 

L’évaluation a porté sur les résultats obtenus dans le cadre du programme relativement aux 

objectifs énoncés à l’article 13, paragraphe 4, du règlement, en tenant compte de tous les 

éléments nécessaires pour justifier une décision éventuelle de reconduction, de modification 

ou d’interruption des mesures ou types de mesures financées au titre du programme. 

Conformément à l’article 13, paragraphe 5, du règlement, l’évaluation a également porté sur 

l’impact à long terme et la viabilité des effets du programme dans la perspective de motiver 

une décision éventuelle de reconduction, de modification ou d’interruption de tout programme 

ultérieur. L’impact à long terme des actions menées au titre du programme précédent, 

notamment la valeur ajoutée globale, les perspectives de viabilité du programme et les 

recommandations résultant des évaluations précédentes ont été pris en compte lors de cette 

évaluation.  

  

L’évaluation a principalement concerné les actions «Pericles 2020» qui ont fait l’objet d’un 

engagement financier entre le 1
er

 janvier 2014 et le 30 juin 2016. Dans la pratique, 27 actions 

ont été examinées, correspondant à un engagement budgétaire initial de l’Union 

d’approximativement 2,3 millions d’EUR au total (soit environ un tiers de l’ensemble des 

ressources de Pericles 2020). Aux fins de l’extrapolation des effets à long terme, l’analyse des 

actions en question a été conjuguée à un réexamen du programme Pericles précédent. 

 

Pour réunir les informations nécessaires, le contractant a consulté une panoplie de sources 

documentaires, mené des entretiens avec diverses institutions et réalisé une enquête en ligne. 

Les parties prenantes ont été consultées de manière approfondie, par des entretiens avec 

56 organismes ainsi que des sondages auprès de 227 participants à des actions relevant du 

programme. Compte tenu de l’ampleur des consultations et en raison du champ d’action très 

spécifique et spécialisé du programme, une consultation publique ouverte n’a pas été requise.  

 

L’évaluation a porté sur les cinq critères généralement utilisés pour l’examen des programmes 

de l’Union, à savoir: i) la pertinence, ii) l’efficacité, iii) l’efficience, iv) la valeur ajoutée 
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européenne, v) la cohérence. En outre, un sixième critère a aussi été pris en compte: vi) la 

viabilité. 

Les principales conclusions de l’évaluation peuvent être regroupées selon ces différents 

critères d’évaluation. 

Pertinence. Toutes les informations disponibles permettent de conclure que les objectifs 

généraux et spécifiques sont pertinents et le resteront très vraisemblablement pendant toute la 

période de mise en œuvre du programme. Les parties prenantes s’accordent à dire que le 

renforcement des capacités institutionnelles des autorités nationales, qui constitue la pierre 

angulaire du programme «Pericles 2020», est essentiel pour assurer la sécurité de l’euro.  

 

Efficacité et viabilité. Les actions relevant de Pericles 2020 ont généralement été mises en 

œuvre conformément à leur planification et ont produit des résultats conformes aux attentes. 

Les actions ont dans l’ensemble été mises à exécution dans les délais, avec seulement de 

légères variations dans les calendriers de travail prévus; seule une action sur 27 a subi 

d’importants retards pour des raisons justifiées. Le nombre de participants aux événements a 

été, dans une large mesure, conforme aux attentes. Le champ d’action du programme a pu 

dépasser le cadre des frontières de l’Union – les deux tiers des participants provenaient de 

pays non membres de la zone euro – ainsi que le cercle classique des services répressifs, avec 

une augmentation significative de la participation des représentants des autorités non 

seulement judiciaires mais aussi monétaires. 

 

Efficience. L’analyse des documents liés au programme et leur comparaison avec ceux 

d’autres programmes de l’Union donnent à penser que les fonds consacrés à la réalisation des 

actions relevant de Pericles 2020 sont utilisés à bon escient. Le critère coût-efficacité joue un 

rôle majeur dans la sélection des actions à financer, avec des effets positifs sur les coûts 

unitaires.  

 

«Pericles 2020» est un programme modeste et les frais généraux, bien que limités en chiffres 

absolus, témoignent d’une forte incidence. Cependant, le programme est très spécifique, et 

son éventuelle fusion avec d’autres programmes de l’Union en vue de réaliser des économies 

d’échelle compromettrait gravement, selon toute probabilité, l’efficacité des actions de 

protection de l’euro et pourrait bien dès lors avoir un coût largement supérieur aux éventuelles 

économies générées. 

   

Cohérence et valeur ajoutée européenne. Il ressort des appréciations formulées par les 

parties prenantes que les activités relevant de Pericles 2020 peuvent être considérées comme 

s’ajoutant aux initiatives nationales de protection de l’euro pour les compléter, sans doubles 

emplois. Ces activités complètent aussi efficacement d’autres initiatives européennes et 

internationales en matière de protection de l’euro. Plusieurs autorités nationales compétentes
1
 

et autorités des pays tiers ont été associées à d’autres initiatives de protection de l’euro 

menées par la Banque centrale européenne (BCE), Europol, Interpol ou d’autres programmes 

                                                            
1 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52015XC0812(01)&from = FR 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52015XC0812(01)&from%20=%20FR
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gérés par la Commission (par exemple TAIEX en Europe du Sud-Est). Pour elles, Pericles 

2020 est plutôt unique en son genre et complète efficacement les autres initiatives. 

 

La valeur ajoutée du programme réside essentiellement dans sa capacité à soutenir des formes 

de coopération internationale qui sont hors de portée des autorités nationales. À titre 

d’exemple, toutes les parties prenantes dans l’Union s’accordent à dire que des initiatives 

telles que la mise en place d’un dialogue (aussi balbutiant soit-il) avec les autorités chinoises 

ou la création d’unités de lutte contre le faux monnayage en Amérique latine n’auraient pas 

été possibles sans le soutien fourni par le programme. Dans le même ordre d’idées, 

l’interruption du programme aurait de graves effets négatifs, rendant impossible de facto la 

réalisation d’activités transnationales du même type à une échelle comparable.  

 

 

Conclusions et recommandations 

 

L’ensemble des constatations effectuées aboutissent à une appréciation d’ensemble 

indubitablement positive, comme en témoignent les avis reçus des parties prenantes, dont la 

BCE et Europol. De modestes améliorations sont possibles mais l’évaluation montre 

clairement que Pericles 2020 a permis d’obtenir des résultats satisfaisants par rapport aux six 

critères d’évaluation pris en compte. Les recommandations des évaluations précédentes ont 

été dûment suivies, ce qui a contribué à améliorer les résultats.  

 

Pertinence. Il est préconisé de continuer à mettre l’accent sur les faussaires chinois et 

l’internet; les risques en la matière ont déjà fait l’objet de travaux importants dans le cadre de 

Pericles 2020. Ces deux problématiques continuent d’occuper le haut du classement des 

«nouvelles menaces» recensées par les parties prenantes et on note un vif intérêt pour d’autres 

activités visant à renforcer les contacts avec les instances publiques concernées (Chine) et à 

améliorer les méthodes d’investigation [deep net (internet non indexé) ou dark net (partage 

d’informations en poste à poste)]. 

 

Efficience – ajustement des procédures administratives. Dans le domaine des procédures 

administratives, deux pistes d’amélioration possibles ont été relevées: l’(in-)adéquation des 

indemnités journalières pour les actions réalisées par les autorités nationales compétentes et la 

possibilité de soumettre les demandes et tout autre document pertinent en ligne.  

 

Efficacité et viabilité. L’évaluation attire l’attention sur la nécessité d’encourager les 

autorités nationales compétentes à participer davantage. À l’heure actuelle, 11 autorités des 

États membres les plus fortement touchés par la contrefaçon de l’euro ont introduit des 

demandes pour bénéficier du programme. Il serait toutefois possible de susciter davantage de 

demandes de la part d’autres autorités nationales compétentes; il conviendrait à cet effet 

d’envisager de nouer des contacts avec des responsables décisionnels de haut niveau pour 

faire en sorte que les possibilités offertes par le programme soient bien comprises. Il ressort 

en outre de l’évaluation que la viabilité des résultats dépendra fortement de la poursuite du 

programme en tant que programme autonome jusqu’à son échéance normale et au-delà de 

2020. 
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Révision des indicateurs de performance. Le rapport d’évaluation souligne que les 

indicateurs de performance utilisés actuellement ne reflètent pas pleinement la nature des 

activités de Pericles 2020 axées sur le renforcement des capacités. Il conviendrait dès lors 

d’envisager de remplacer ou, à tout le moins, de compléter les indicateurs actuels par des 

indicateurs qualitatifs plus aptes à rendre compte avec précision des résultats des actions 

relevant du programme.  

 

Le document de travail des services de la Commission décrit en détail comment les 

recommandations de l’évaluation seront prises en compte par celle-ci. 


